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For ma t i o n  C on t i n ue  s ur  1  a n  -  D i p l ôme  d e  N i v e a u  V   

Objectifs de formation 
……………. 
 Préparer à un emploi technique dans un domaine viticole, un chai ou 

sur une exploitation viticole. 

 

Durée (sous réserve d’agrément) 

……………. 

 1200 heures de formation maximum. 

  850 heures en centre et en autonomie. 

  350 heures en entreprise. 

 
Modalités d'alternance 
……………. 

 10 semaines de stages pratiques en cours de formation. 
 
Public concerné 
……………. 
 Salariés en reconversion. 

 Demandeurs d’emploi. 

 Personnes cherchant à acquérir la capacité professionnelle agricole. 

 

Prérequis 
……………. 
 Aucun. 
 
Modalités de sélection 
……………. 
 Avoir plus de 18 ans. 

 Justifier d’au moins un an d’expérience professionnelle, quel que soit le 

secteur professionnel. 

 

Conditions d'inscription 
……………. 
 Dossier de candidature 

 Entretien de motivation. 

 Positionnement. 
 

Principaux contenus 
……………. 
 Les Unités Capitalisables classées dans les domaines sont    réparties en 

Unités Capitalisables Nationales de Qualification (UCNQ) et en  Unités 

Capitalisables d’Adaptation Régionale et à l’Emploi (UCARE). 
 

BREVET PROFESSIONNEL 

AGRICOLE 

9   Cette formation peut aussi se préparer :             
   à Distance (FOAD)          en Contrat de Professionnalisation 
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C E N T R E  D E  F O R M A T I O N   
P R O F E S S I O N N E L L E  E T  D E   

P R O M O T I O N  A G R I C O L E  
 
 
 

RESPONSABLE DE FORMATION : 
Céline CHRISTOL 

 

4 avenue du Parc - BP 10215 
21206 BEAUNE CEDEX 

 
Tél : 00 33 (0)3 80 24 79 95 - Fax : 00 33 (0)3 80 24 07 55 

E-mail : cfppa.beaune@educagri.fr 
Site WEB : http://www.cfppa.lavitibeaune.com 

 

Principaux contenus (suite) 
……………. 

Modalités 
dôévaluation 
……………. 
 Validation par Unités Capitalisables  

en contrôle continu. 
 
 

 

Conditions financières 
……………. 
 Pour les personnes relevant de la formation 

professionnelle, le coût de la formation et une 

rémunération sont prises en charge par le Con-

seil Régional de Bourgogne sous  certaines 

conditions. Dans tout autre cas, un devis du 

coût de la formation est fourni sur demande. 

8 UCARE  

(2 au CHOIX) 

 

UCARE A : Géographie viticole. 

UCARE B : Elaboration de vins     

spéciaux. 

UCARE C : Viticulture biologique et     

biodynamique.  

UCARE D : Murs en pierres sèches. 

UCARE E : Entretien des sols avec la 

traction équine. 

UCARE F : Elaboration d’un crémant. 

UCARE G : Accueil au caveau. 

UCARE H : Anglais du vin. 

3 UC GÉNÉRALES (UCG) COMMUNES À  

TOUTES LES OPTIONS DU BPA 

 

2 UC D’OPTION (UCO)  

SPÉCIFIQUES A L’OPTION 

 

 

UCG 1 : Mobiliser les outils nécessaires au traitement 

de l’information et à la communication dans la vie    

professionnelle et sociale. 

UCG 2 : Mobiliser les connaissances relatives aux  

domaines civique, social et économique. 

UCG 3 : Mobiliser des connaissances pour mettre en 

œuvre des pratiques professionnelles respectueuses de 

l’environnement et de la santé humaine dans une    

perspective de développement durable. 

UC communes à toutes les spécialités du BPA   

Travaux de la vigne et du vin 
 

UCO 1 : Mobiliser, en vue de sa pratique profession-

nelle, les connaissances scientifiques et techniques 

relatives à la conduite de la vigne et à l’élaboration du 

vin. 

UCO 2 : Mobiliser les connaissances scientifiques et 

techniques relatives à l’utilisation des matériels et  

équipements d’une exploitation vitivinicole.. 

A  S p é c i a l i t é  T r a v a u x  d e  l a  V i g n e  e t  d e  l a  C a v e 

3 UC DE SPECIALITÉ (UCS) SPÉCIFIQUES  

À CHACUNE DES SPÉCIALITÉS 

 

 
 

UCS 1 TV : Réaliser les travaux    

d’entretien du vignoble 

UCS 2 TV : Réaliser les tailles de pro-

duction, de restructuration et de forma-

tion suivant le système de taille prati-

qué localement. 

UCS 3 TV : Mettre en œuvre des  

opérations mécanisées d’entretien du 

vignoble dans le respect des règles de 

sécurité et de l’environnement. 

 

 
 

UCS 1 TC : Réaliser les travaux de ré-

ception de la vendange et les opérations 

préfermentaires. 

UCS 2 TC : Réaliser les opérations de 

vinification. 

UCS 3 TC : Participer aux opérations 

d’élevage du vin. 

 

A T r a v a u x  d e  l a  V i g n e  A T r a v a u x  d e  l a  C a v e  

Contacts et  
renseignements  


